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Safran, l’intersyndicale appel à l’action pour les salaires 
 
Le 8 mars, dans toutes les sociétés et tous les établissements du Groupe Safran en 
France, des mouvements de protestation sont organisés par les salariés contre une 
politique salariale 2012 qui exclut les salariés des bénéfices de la croissance et des 
profits du Groupe. 
Pour la CFDT Safran, les propositions salariales faites par les Directions dans les sociétés 
du Groupe Safran, en retrait des accords 2011, sont inacceptables.  
 
• La croissance du Groupe 2011 (+ 9.1 %) et ses perspectives 2012 (+ 10 %), 
• ses résultats opérationnels (10.1 % du CA et + 20 % prévus en 2012), 
• les dividendes versés qui augmentent de 27 %, 
 
doivent permettre à Safran de négocier une politique salariale qui garantit le maintien ou 
la progression du pouvoir d’achat de tous les salariés, récompense les efforts accomplis 
et améliore les statuts des salariés. 
Pour la CFDT Safran, la Direction du Groupe n’a pas à confisquer les résultats acquis par 
le travail des salariés au profit des seuls actionnaires, et l’atteinte des objectifs n’a pas à 
bénéficier qu’aux  seuls dirigeants du Groupe. 
 
Le travail de tous doit profiter à tous. C’est le sens de l’appel à l’action du 8 mars lancé 
par la CFDT, dans le cadre d’une large intersyndicale. 


